


En l’absence de mesures additionnelles, selon le GIEC, 

les politiques et engagements actuels de l’ensemble 

des pays pointent vers un réchauffement mondial, par 

rapport aux années 1850, de :

+ 2,7 °C 

en 2050

+ 4 °C 
en 2100

En France hexagonale, le réchauffement sera 

encore plus marqué :

+ 2 °C 

en 2030

+ 1,5 °C

en 2030

+ 2 °C

en 2050
+ 3 °C 
en 2100

• C’est la trajectoire de réchauffement de référence pour 

l’adaptation au changement climatique (TRACC). 

• Le 23 janvier, inscription de la TRACC dans le code de 

l’environnement 





Mettre en œuvre les actions nécessaires d’ici 2030 pour s’adapter progressivement au 
réchauffement climatique attendu d’ici 2100, tout en :

• Ciblant les populations et les territoires les plus à risque et sans accroître ou créer d’inégalités 

• Privilégiant les actions contribuant à réduire les émissions de gaz à effet de serre et à protéger la 
biodiversité (co-bénéfices)

• Adoptant différents horizons temporels pour traiter les urgences et anticiper les actions 
nécessaires sur le long terme

• Systématisant la prise en compte du climat futur dans tous les secteurs et faire de l’adaptation au 
changement climatique un réflexe.



PNACC-3 publié le 10 mars 2025 :

https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/adaptation-france-

changement-climatique

52 fiches mesures contenant plus de 200 actions réparties en 5 axes :

1. Protéger la population

2. Assurer la résilience des territoires, des infrastructures et des

services essentiels

3. Assurer la résilience économique et la souveraineté alimentaire,

économique et énergétique

4. Protéger notre patrimoine naturel et culturel

5. Mobiliser les forces vives de la Nation pour réussir l’adaptation au

changement climatique

https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/adaptation-france-changement-climatique


Exemples de mesures réalisées :

• Mise à disposition des projections climatiques et hydriques selon la TRACC

• Publication d’un rapport sur la hausse du niveau des mers selon la TRACC

• Création d’un outil de diagnostic gratuit pour les entreprises (Banque de France)

• Mise en place d’un commissionnement par la CCR (Caisse Centrale de Réassurance) visant à 

inciter les assureurs à maintenir leur présence dans les zones à risque

• Renforcement de la protection des salariés en cas de canicule (Décret)

• Plans d’adaptation au CC demandés aux grandes entreprises d’infrastructure (énergie, 

transport)

• Schéma de développement du réseau électrique (RTE) prévoyant 24 Mds€ d’investissements 

pour adapter le réseau

• …

https://www.drias-climat.fr/
https://www.drias-eau.fr/
https://infoterre.brgm.fr/rapports/RP-74351-FR.pdf
https://www.banque-france.fr/fr/votre-service/entreprises/la-banque-de-france-vous-aide/pour-vous-les-entreprises-odacc-un-outil-face-aux-risques-climatiques
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000051676074?init=true&&page=1&&query=d%C3%A9cret+2025-482
https://www.rte-france.com/donnees-publications/plans-strategiques/schema-developpement-reseau


https://www.i4ce.org/publication/adapter-france-quatre-degres-moyens-besoins-financements-climat/

Estimation des besoins : de 3 Md€/an à horizon 

2030 (rapport Pisani-Ferry-Mahfouz) à 5 Md€/an 

(Banque mondiale)

 Connaissances parcellaires et hétérogènes sur 

l’efficacité et le coût des solutions d’adaptation

 Pas de stratégie globale suffisamment mûre pour 

en dériver des scénarios complets 

d’investissement, en fonction du niveau de service

Limites des chiffrages : distinction difficile entre ce 

qui relève de l’adaptation et les opérations usuelles de 

maintenance et de modernisation 

 En 2024, RTE a investit ~ 860 M€ dans le 

renouvellement du réseau, sans qu’il soit possible 

d’isoler la part relevant uniquement de l’adaptation au 

changement climatique

https://www.i4ce.org/publication/adapter-france-quatre-degres-moyens-besoins-financements-climat/




Création en 1995 (Fonds de Prévention des Risques Naturels 

Majeurs)

Finance les mesures d’adaptation, de prévention ou de protection 

des personnes, essentiellement au niveau des collectivités.

Concerne les communes couvertes par des plans de prévention 

des risques naturels (PPRN)

Augmentation du fonds (225 M€ à 300 M€) en 2025 (crédits 

budgétaires), financé par une part de surprime sur les contrats 

d’assurance (dont automobile)

• Ne couvre pas certains enjeux (RGA, anticipation retrait du trait 

de côte)

• Se concentre sur les études et équipements collectifs (ex: 

hydraulique)

• Achats d’habitations gravement menacés ou sinistrés (100% de 

la valeur)



Le phénomène de retrait-gonflement des argiles se manifeste

par des changements du volume d'un sol argileux à proximité

des fondations d'une maison.

Sec, il se rétracte ; humide, il gonfle, endommageant

notamment les maisons individuelles.

54% des maisons individuelles en France, le changement

climatique pourrait augmenter de 44% à 162% de la

sinistralité en 2050.

Expérimentation en 2025, 30 M€ sur 11 département pour

financer des études et projets de prévention pour des

maisons individuelles

https://fonds-prevention-argile.beta.gouv.fr/


